
JUGEMENT 

N°003/Ch. Soc/2025 

du ii Avril 2025 

Role Général 

N°ALLA/2024/RG/0354 

AU NOM DU PEUPLE BENINOIS 

Fraternité-Justice-Travail 

Q1URJYAPPEL DECOTOO11 

TRIBUNALflEJ'ItEMIEREJNSTANCEDE. DEUXIEME 

CLASSE]YALLADA 

CHAMBRESQCIALE 

PRESIDENT: Nahamma Ernest KASSA 

(Me ) MINISTERE PUBLIC: Idossou Ivignon Rodrigue SEDONOUGBO 

GREFFIER: Ulrich Durame T. Komlanvi GANFLED 

C'
Jugement prononcé publiquement le ii avril 2025; 

Société 
représentée par

LES PARTIESEN CAUSE 

(Me J DEMANOEUR 

OBJET: 

Licenciement (paiement de 

droits et dommages-interêts) 

machiniste, de nationalité béninoise, 

demeurant et domicilié a Sékou Commune d'Allada, Tél: 

38; 

Assisté de Me Avocat au Barreau du Bénin; 

D'UNE PART, 

DEFENDERESSE: 

Société représentée , de nationalité 

indienne, demeurant et domicilié es-qualité au siege de ladite société 

sis- ., arrondissmeent de Yokpo Commune de Zè; 

Assistée de Me , Avocat au Barreau du 

Bénin; 

D'AUTRE PART, 

LETR1RUNAL 

Suivant procès-verbal de non conciliation du 06 mai 2024, de la 

direction départementale du travail et de la fonction publique de 

1'Atlantique, a saisi le tribunal de céans 

statuant en matière sociale, du différend qui 1'oppose a la société 
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SARL en soilicitant sa condamnation a lui payer 

les sommes suivantes: 

Indcmnité compensatrice de congés: 270 000 FCFA 

Indemnité compcnsatrice de préavis: 67 600 FCFA 

Iridcrnnité dc liccncicment 102 357 FCFA 

+ Les dommages intéréts pour licenciement abusif: 24 000 

000 FCFA 

+ Dommages intérêts pour non declaration a la CNSS: 17 000 

FCFA 

+ Dommages intéréts pour invalidité: 10 000 000 FCFA 

Quc dans ses écritures du l5janvier 2025, son avocat conseil Me 

a soilicité par ailleurs pour son compte, Ia 

somme de dcux millions (2 000 000) FCFA a titre de dommages 

intérCts pour défaut de certificat de travail et 1'exécution 

provisoire clu present jugement; 

Au soutien de son action ii expose 

Qu'il a etC recruté Ic 27 aoüt 2018 par la sociCtC 

- sari en quaiité de nachiniste pour un salaire de 67 600 

FCFA; 

Que tout allait bien jusqu'au 07 novembre 2019 011 son 

employeur iui a notiflé la mutation de son contrat de travail en 

contrat de prestation au motif qu'il traverse des difficuités; 

Qu'ii a dü accepter malgré lui le nouveau contrat qui Iui a été 

impose; 

Que maiheureusement courant septembre 2023, II a etC victirne 

d'un accident de travail au cours duquel un tronc d'arbre a fracture 

ia plante de son pied; EL-' 

Page2surll 



Cette rupture du contrat a été confirmée plus tard par Ic chef 

chantier qui l'informe que ses droits seront payés; 

Qu'à ce jour, rien ne lui a etC payé; 

Que Ia soclCté sari qui a Cte réguliêrcrnent 

convoquCe et n'a pas comparu mais s'est fait rcpréscnter par son 

avocat conseil en la personne de MaI.:e 

Que malgré les multiples remises de cause qui ont été faites par 

le tribunal pour ses observations en defense, ce dernier n'a pas 

satisfait a cette obligation jusqu'à la mise en délibéré du dossier; 

MOTIFS DELA DECISION 

I. SUANATUREDUCONTRAT DESPARTJES 

Attendu qu'il ressort de l'article ii de la loi fl°  2017-05 du 29 

aoUt 2017 fixant les conditions et Ia procedure d'embauche, de 

placement de la main d'ccuvrc et dc rCsiliation du contrat de travail 

en republiquc du Bénin, que le contrat a durée indéterrninée est 

celui dont le terme n'cst pas fixé a 1'avance et qui peut cesser a tout 

moment par Ia volonté de l'une des parties, sous resserve du 

préavis; 

Qu'cn l'espèce, et la société 

impex sarl ont conclu un contrat de travail le 27 aoüt 2018 qui n'a 

pas etC produit au dossier judiciaire; 

Qu'à l'audience du l7juillet 2024, Ic demandeur a déclaré avoir 

signé avec son employeur, un contrat de travail a duréc 

indCterminée dont copie ne lui a pas été remise; 

Que l'employeur régulièrement convoquC n'a pas produit le 

contrat de travail dont s'agit; 

Qu'il y a lieu de conclure qu'il s'agit d'un contrat de travail a 

,durée indéterminée; IL 
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II. SURLA RUPTUREDUCONTRAT DE TRAVAIL 

Attendu que Ia rupture d'un contrat de travail obéit tant a des 

conditions de forme quc de fond; 

Attendu qu'il ressort de l'article 53  du code du travail quc Ia 

partic qui prend 1'initiative de rompre le contrat de travail a durée 

indétermiiiée doit respecter un préavis; 

Que l'article 46 du mérne code precise que l'employeur qui 

licencic pour motif personnel doit notifier sa decision par écrit; 

Attendu qu'il résultc de Particle 29 de la loi no 2017-05 du 29 

aoüt 2017 fixant les conditions Ct la procedure d'embauche, de 

placement dc Ia main d'auvrc et de résiliation clu contrat dc travail 

en rCpubliquc du Bénin que le non-respect par l'employeur de cette 

formalité rend le licenciement irrégulier en Ia forme; 

Qu'en I'cspèce, ii ne ressort pas du dossier que l'employeur a 

satisfait a cette formalitC en adressant un préavis de rupture du 

contrat de travail a 

Qu'au contraire celui-ci a appris qu'il ne faisait plus partie de 

l'cffcctif de l'cntrcprisc par l'entrernisc du chef 

Qu'il y a lieu de declarer le licenciement intervenu, irrégulier en 

la formc; 

Attendu qu'cn ce qui conccrne le fond, le licenciement doit 

reposcr sur un motif lCgitime, a dCfaut ii rcvCt un caractére abusif; 

Qu'un motif est légitirne lorsqu'il est objectif et sérieux; 

Qu'il ressort de l'article 52 du code du travail quelquc soit la 

nature économique ou non du motif invoqué par l'employeur, tout 

icenciement qui ne repose pas sur un motif objectif et sérieux 1?._ 
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ouvre droit au profit du salarié, a des dommages intérêts fixes par 

lajuridiction compétente; 

Qu'en l'espêce, ii ressort du dossier que le licenciement dc 

- n'est fondé sur aucun motif objectif et 

sérieux; 

Que d'ailleurs aucun motif légitime n'a été avancé pour justifier 

Ic licenciernent de l'cmployé; 

Qu'il y a lieu de Ic declarer le licenciement abusif; 

HI. SVRLESDRQIT&DEUCENCIEMENT 

Attendu que Ic licencicrnent abusif donne droit a des avantages; 

IV. SURLINDEMNITECOMPENSATJUCEDE CONES 

PAYES 

Attendu que sollicite le paiement de 

1'indemnité compensatrice de congés payés; 

Attendu qu'il ressort de l'article 158 du code de tTavail quc ic 

travailleur acquiert droit au conge payé a la charge de 1'ernployeur 

après une période minimale de service égale a un an appelée 

période de référence; 

Qu'au sens de l'article 163 du même code, dans Ic cas oü le 

contrat aurait Cté rompu ou aurait expire avant quc Ic travailleur 

n'ait exercé ses droits au congé, ce dernier bénéficie aux lieu Ct 

place du congé, d'une indcmnité calculée sur la base des droits 

acquis d'après l'article i8 ci-dessus; 

Qu'en l'cspèce, qui a etC recruté Ic 27 aoüt 

2018 et qui a vu son contrat être rompu le 14 septembre 2023, a 

passé 05 ans 17jOUrS au scm de Ia sociCtC sar 

Que celle-ci ne rapporte pas la preuve qu'il a joui de ses congCs 

ou qu'elle lui en a offert la possibilitC; 12. 
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Qu'ii y a lieu de dire quc est fondé en sa 

dernande d'indernnité compensatrice de congés payés et de 

condamner la société sari a lui payer la somme 

de 340 817 fCFA réclrnéc dc ce chef; 

V. PREAVIS 

Attendu qu'au sens de 1'article 55  du code du travail, toute 

rupture du contrat de travail a durée indéterminée intervenu sans 

préavis, entralne, pour Ia partie responsable, l'obligation de verser 

a l'autre partie une indemnité dont le montant correspond a la 

rémunération et aux avantages de toute nature dont aurait 

bénéficié ic travailicur durant le préavis qui n'a pas été respecté; 

Quc le préavis pour un agent d'exécution est de 1 mois; 

Qu'en I'cspèce, les conditions de rupture du contrat nc 

perrnettcnt pas de rctcnir que la formalité du préavis a été 

respectée; 

Qu'aussi, l'employeur ne rapporte-t-il pas Ia preuve d'avoir 

satisfait a cette formalité; 

Qu'il y a lieu de faire droit a Ia dcmande de i'ernployé en 

condamnant l'ernployeur a lui payer la somme de 67 600 FCFA au 

titre d'indemnité compensatrice de préavis; 

VI. SUR L'INDEMNITE DE LICENCIEMENT 

Atlendu qu'il ressort de 1'article 36 de la convention collective 

générale du travail applicable aux entrcpriscs relevant du secteur 

privé et para public en république du Bénin, qu'en cas de 

licenciement, le travailleur ayant accompli dans 1'entreprise unc 

durée de service au moms égale a un an, a droit a une indemnité 

de licencicrnent distincte du préavis. Cette indemnité est calculée 

en fonction du salaire global mensuel moyen des douze mois 

d'activité qui ont précédé la date de licenciement de la façon L- 
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suivante :30% du salaire global moyen par année de presence 

pour les cinq premieres annCcs Ct 35% de la 6e a Ia ioe année; 

Qu'en l'espèce, a une ancienneté de 05 

ans 17 jours et a toujours cu Ufl salaire de 67 600 FCFA; 

Qu'il y a lieu de faire droit a Ia demande en condamnant 

l'employeur a payer a lui payer Ia somme de 102 517 FCFA au titrc 

d'indernnité de licenciement; 

VII. SURLESDOMMAGES INTERETJSPC)URLICENCIEMENT 

ABUSIF 

Attendu qu'il ressort de l'article 30 de Ia loi fl°  2017-05 du 29 

aoüt 2017 fixant les conditions Ct Ia procedure d'embauchc, de 

placement de Ia main d'ceuvre et de résiliation du contrat de travail 

en rCpublique du Bénin que tout licenciement abusif du travailleur 

donne lieu a reparation et Ic montant de Ia reparation ne peut être 

inférieur a trois (03) mois de salaire brut ni excéder neuf (09) 

mois; 

Qu'en l'espèce, ., sollicite du tribunal de 

condamner Ia société Sari a Iui payer Ia somme 

de 6o8 400 FCFA au titre des dommages intérCts pour 

licenciement abusif; 

Qu'il y a lieu de condamner cette dernière a payer a lui payer Ia 

somme de 540 800 FCFA au regard de son anciennetC; 

VIII. SURLESJOIVIMAGESJNTERETSPOURNO1iDFCLARAT1ON 

F &LACNSS 

Attendu que - sollicite la condamnation de 

la sociCtC Sari a lui payer la somme de 17 000 

000 FCFA a titre de dommagcs intérêts pour non declaration a Ia 

CNSS; t. 
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Attendu qu'au sens de l'articic 59  alinéas 1 Ct 2 de la convention 

collective générale du travail, 1'employeur est tenu de declarer le 

travailleur a la caisse nationale de sécurité sociale des le premier 

jour de son recruternent pour lui permettre de bénéficier des 

avintagcs découlant de son affiliation préalable a la caisse de 

sécuritC; 

Que la non declaration a la Caissc Nationale de Sécurité Sociale 

(C.N.S.S) nc peut donner lieu a des dommages-intérêts que iorsque 

ic travailleur fait état du prejudice subi; 

Attendu qu'en 1'espCcc, II ne ressort pas du dossier que la société 

sari a déclaré a la CNSS; 

Que a son tour, n'a pas rapporté la preuve 

du prejudice subi, encore moms produit des élérnents permettant 

au tribunal d'Cvaluer cc prejudice; 

Qu'il y a en consequence lieu de rejeter cette demande et 

d'ordonner a la société sari de régulariser 

plutôt la situation de a Ia CNSS; 

IX. SUB. LESJ)QM AGESJNTERETSPOUR INYALIDITE 

Attendu que sollicite la condamnation de 

Ia sociCtC sari au paiernent de la somme de 10 

000 000 FCFA a titre de dommages intéréts pour invalidité au 

motif que tout assure de Ia CNSS qui devient invalide avant l''ge 

de 60 ans bCnéficie d'une pension d'invalidité; 

Qu'en 1'cspCce,. ne rapporte pas Ia preuve 

de 1'invalidité alléguec, quoique victirne d'un accident de travail; 

Qu'il y a lieu de rejctcr cette demande; 

X. SUR LESDQMMAGES INTERETS POUR NONDELPLRANcE 

DucERTuIcALDEmAvAIL - 
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Attendu que sollicite la condamnation de 

Ia société sari au paiement de Ia somme de 2 

000 000 FCFA a titre de dommages intérêts pour non délivrancc 

dc certificat de travail 

Attendu qu'au sens de l'artide 62 du code du travail, 

l'employeur doit tenir a Ia disposition du travailleur un certificat 

de travail quelque soit Ic motif de Ia rupture du contrat; 

Qu'en l'espèce, Ia société sari n'a pas 

rapporté La preuve qu'elle a mis un certificat de travail a Ia 

disposition de aprês la rupture de son 

contrat; 

Que cc dernier n'a pas non plus rapporté Ia preuve qu'il a subi 

des prejudices de cc fait; 

Qu'il convient donc de rejeter la dernande tendant a Ia 

condamnation de 1'employcur aux dommages intérêts et ordonncr 

a celui-ci Ia mise a disposition au profit de l'employé de son 

certificat de travail; 

XI. SIJR L'EXECIYJ'LONPROVISOIRE 

Attendu que I'article 248 du Code du Travail dispose en son 

alinéa 2: 

<<L'cxécution provisoire du tiers de Ia condamnation pécuniairc 

peut être prononcCe par Ic juge d'office ou sur demande 

nonobstant toutes voics de recours Iorsqu'il y a urgence et peril en 

la demeure ou que Ic licenciement est manifestement abusif>> 

Attendu qu'en 1'espèce, la rupture du contrat de travail de 

par son empioyeur est une decision 

manifestement abusive; 

,, Que l'cxécution provisoire sollicitée est doncjustifiée; IL 
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Qu'il y a lieu d'ordonner 1'exécution provisoire du tiers des 

condamnations pécuniaires; 

JA1LCESMQTWS 

Statuant publiquernent, contradictoirement, en rnatière sociale 

Ct en premier ressort; 

Constate que - était lie a la société 

sari par un contrat de travail a durée 

indéterminéc depuis le 27 aoüt 2018; 

Constate qua son licenciement intervenu le 14 septembre 2023 

est irrégulier en Ia forme et abusif au fond; 

En consequence, condamne Ia soc4 . a 

payer a. - les sommes suivantes: 

• Indemnité compensatrice de congés payés: 340 817 FCFA 

+ Indemnité compensatrice de préavis: 67 600 FCFA 

+ IndemnitC de licenciement: 102 517 FCFA 

•. Dommages intérêts pour licenciernent abusif: 540 800 

FCFA; 

Rejette la demande de dommages intérêts pour non declaration 

àiaCNSS; 

Ordonne a la société sari de régulariser la 

situation de a la CNSS; 

Lui ordonne égalernent de mettre a la disposition de 

un certificat de travail; 

Rejette la demande de dommages intérêts pour non délivrance 

du certificat de travail; 

Rejette la demande de condamnation de la société 

sari au paiement de dommages intérêts pour invalidité; [1-V 
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Ordonne 1'exécution provisoire sur le tiers des condamnations 

pécuniaires prononcées par la présente decision; 

Déboute du surplus de ses demandes; 

Délai d'appel Quinze (15) jours; 

Ont signé 

LE GREFFIER LE PRESIDENT 

A/i 
// JLc --C- 

Ulrich Durame oml .i i GANFLED Nahamma Ernest KASSA 
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